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Québec, 15 janvier 1850.

Messieurs,

Je suis chargé par les Syndics des Chi^mins à Barrières de Québec

d'accuser réce'ptiari de votre lettre en date du 8 courant, avec le nne-

moranduin y joint, et de vous informer qu'ils ne peuvent reconnaître ce

nieinoratidum pour exact dans tou:^ ses points, notamment cette partie

où il e<\ dit que dans le cas où l'alTaire (de l'achat du pont Dorchcr^er)

serait soumise à un arbitrage ou à un jury, les propriétaires se ré-

servent le droit de montrer la valeur courante des délientures comme

partie de leur cauoC.

J'ai ordre d'ajouter qu'avant d'aller plus loin, les Syndics demandent

qu'il leur soit fourni un état des clio&es que les pruprielaircs veulent qui

eoient soumises à une évaluation.

J'ai l'iionneur d'être,

Messieurs,

Votre très-o'jéissant serviteur,

(Signéj J. Porter,
Secrétaire.

A. T. R. Smith et H. S.

Anderson, écuyers, pour

les propriétés du P. D.

xvni.

Québec, 16 janvier 1850.

Monsieur,

Nous avons l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 15

janvier courant, dans laquelle vojis dites que vous êtes chargé j)ar les

commissaires des Chemins à Barrières de Québec de nous informer

qu'ils ne peuvent admettre le mémorandum joint à notre lettre du 8

courant, et plus particulièrement cette partie où il est dit que c'est une

condition expresse " que dans le cas où l'affaire (de l'achat du font

«« Doichester) serait soumise à un arbitrage ou à un jury, les proprié-

« taires se réservent le droit de montrer la valeur courante des dé-

<« bentures comme partie de leur cause."

En réponse, nous devons encore adhérer à ceci, comme la subs-

tance de l'accord ou entente entre nous.

Vous dites que vous avez ordre d'ajouter qu'avant de se décider à

aller plus loin, les Syndics demandent qu'il leur soit fourni un étatdea

choses que les propriétaires veulent qui soient soumises à une évalua-

tion. En réponse à cette partie de votre lettie, nous avons à dire

que les choses que les propriétaires désirent soumettre à des évaluateura

ou experts, sont l'estimation de " la pleine et entière valeur " du pont-

levis maintenant appelé pont Dorclicster, avec m niaison -e péage, .a

barrière et dépendances qui peuvent y appartenir, et les montées et
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